
 
17e BOURSE AUX ARMES 

Dimanche 17 septembre

Route du Pont
Réservée aux membres des EAN, ASEAA, SGHWR

ATCA, CdW, CWP, IGW, NWG, OWG, USWS

INSCRIPTION 
 
Nom, Prénom   : 

 
………………………………………………………………………………………………

 
Adresse            : 

 
………………………………………………………………………………………………

 
NPA                  : ….………………………  
 
Invité par          :  ……………………

 

 
 
 
Accès à la bourse : 
Tous les membres de l’Arquebuse et de

une invitation nominative comprenant le nom du membre des associations susmentionnées et l

coordonnées de l’invité. 

 

Il ne sera perçu aucune finance d’entrée p

 

Le comité organisateur est chargé de mettre en place un contr

comité organisateur peut exiger la présentation d

contrôle.  

 

Seuls les membres de l’EAN, de l’ASEAA et des sociétés associées peuvent acquérir des armes.

Les invités ne peuvent pas acquérir d’arme dans le cadre de la bourse.

 

 

 

 

 

Les EAN déclinent toute responsabi

d’accident ou autres incidents.  

 

 

e BOURSE AUX ARMES DE GENEVE 
septembre 2023 au stand de St-Georges

De 9 h à 12 h 
Route du Pont-Butin 8, 1213 Petit-Lancy (GE) 
éservée aux membres des EAN, ASEAA, SGHWR

ATCA, CdW, CWP, IGW, NWG, OWG, USWS 
 

NSCRIPTION VISITEURS 

………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………
 

………………………  Localité: 
 
……………………………….……..………………..

  
…………………...  

 

 
 
 
 

Tous les membres de l’Arquebuse et de l’ASEAA ont accès à la bourse, ainsi que les personnes ayant reçu 

une invitation nominative comprenant le nom du membre des associations susmentionnées et l

ance d’entrée pour les visiteurs. 

Le comité organisateur est chargé de mettre en place un contrôle strict des entrées. En conséquence, le 

comité organisateur peut exiger la présentation d’une pièce d’identité et de l’invitation nominative 

Seuls les membres de l’EAN, de l’ASEAA et des sociétés associées peuvent acquérir des armes.

invités ne peuvent pas acquérir d’arme dans le cadre de la bourse. 

Les EAN déclinent toute responsabilité en cas de non-respect du règlement, ai

 
Georges 

 
éservée aux membres des EAN, ASEAA, SGHWR 

………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………….……..……………….. 

ont accès à la bourse, ainsi que les personnes ayant reçu 

une invitation nominative comprenant le nom du membre des associations susmentionnées et les 

ôle strict des entrées. En conséquence, le 

l’invitation nominative à des fins de 

Seuls les membres de l’EAN, de l’ASEAA et des sociétés associées peuvent acquérir des armes. 

règlement, ainsi qu’en cas de vol, 

 
ASEAA 

SECTION 
LÉMAN 


